
LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRICITE 

SYNERGIE MAURIENNE RECRUTE EN CDI 
 

Un chargé d’affaires 
 
Sous l’autorité du responsable technique vous êtes rattaché à l’équipe 
technique en charge de l’exploitation des réseaux BT et HTA, des unités 
de production d’électricité, du réseau de fibre optique interne et de 
l’entretien de l’éclairage public. Dans le respect des règles de sécurité et 
des procédures en vigueur, vous êtes en charge de la réalisation 
d’interventions techniques mais également de missions de préparation et 
de suivi au bureau. Le temps de travail est réparti de la façon suivante : 
50% terrain et 50% bureau. Plus particulièrement vous devrez gérer les 
contrats photovoltaïques, le déploiement des compteurs Linky, la 
réfection des colonnes montantes, la création des colonnes horizontales 
et les réponses aux déclarations de travaux / déclarations d’intention de 
commencer les travaux (DT/DICT). 
Vous participez à l’astreinte en tant que chargé d’exploitation. 
Motivé et dynamique vous devez faire preuve de rigueur et 
d’organisation. 
 
Lieu de travail : St-Michel-de-Maurienne et ses environs 
 
Type de contrat : Contrat à Durée Indéterminée 
 
Expérience : souhaitée 
 
Formation et connaissance : bac+2 ou bac+3 dans le domaine de 
l’électricité 
Maîtrise de l’outil informatique – Règles de sécurité 
 
Qualification : sans objet 
 
Salaire brut indicatif : 25 à 35 k€ par an sur 13 mois, selon parcours et 
expérience 
 
Durée hebdomadaire : 37,5h du lundi au vendredi (1j de RTT toutes les 
3 semaines) 
 
Taille de l’entreprise : 8 salariés 
 
Secteur d’activité : Production, distribution et fourniture d’électricité 
 
Les candidatures (lettre de motivation manuscrite et CV) sont à adresser 
à M. le Président de Synergie Maurienne – 2 place du marché – 73 140 
St-MICHEL-DE-Mne pour le 29 février 2024 au plus tard 
 
Poste à pourvoir dès disponibilité du candidat 


